
MAIRIE DE TOULOUSE
Affaires Juridiques et Assemblées
Administration du Conseil Municipal

CONSEIL MUNICIPAL du   29 septembre   20  23  

modifications apportées aux dossiers de délibérations 
après l’envoi de l’OJCM diffusé le 22 septembre 2023

N° Dossier – Titre Modifications

1.4 - Renouvellement de l'engagement entre la Mairie
de  Toulouse  et  la  Délégation  Interministérielle  à
l'Accueil et à l'Intégration des Réfugiés (DIAIR) dans
le  cadre  du  Contrat  Territorial  d'Accueil  et
d'Intégration (CTAI)

- Retrait  de  la  délibération :  dans  le  nouvel  ordre  du  jour,  la
délibération 1.5 devient la délibération 1.4 et la 1.6 devient la 1.5.

19.1 - Fête  Saint-Michel  2023 et  années suivantes  -
Modalités d’organisation de la fête - Approbation de
la convention d’objectifs pluriannuelle  – Attribution
d’une  subvention  à  l’association  comité
d’organisation des fêtes de Toulouse

- Ajout de la date de la décision en page 1 de la convention.

31.1 - Attribution  de  subventions  à  plusieurs
associations intervenant auprès du public en situation
de handicap - Année 2023

- Ajout d’une subvention d’un montant de 250 € à l’association Rando
plaisirs  et  diminution  du  montant  de  la  subvention  attribuée  à
l’association Interlude.

25.4 - Recrutement de personnel  contractuel  sur  des
emplois non permanents - Année 2024

- Ajout du montant engagé pour le recrutement dans l’article 4 de la
délibération
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